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Il est surprenant de constater que la Belgique produit d’énormes quantités de bière (19.000.000 hectolitres par an) et de malt (800.000 
tonnes par an) alors qu’elle ne produit que des quantités négligeables d’orge brassicole (10.000 tonnes par an). Il faut compter 1,25 tonne d’orge 
brassicole pour produire 1 tonne de malt. Le malt (d’orge) correspond à de l’orge que l’on a fait germer et qui a ensuite été séché. Ce processus 
de maltage permettra la transformation de l’amidon en sucre lors du brassage. Ce sucre sera transformé en alcool lors de la fermentation. 
Pour la production de bière, il faut utiliser 20 à 25 kg de malt par hectolitre de bière spéciale et 18 kg de malt par hectolitre de pils. Le malt 
représente plus de 98 % de la matière sèche d’une bière. Nos bières belges, dont la renommée est connue bien au-delà de nos frontières et qui 
sont patrimoines immatériels de l’humanité, ne sont donc plus si belges que ça aujourd’hui.

Pour produire du malt artisanal, local 
et bio, la problématique de l’échelle de 
production se pose cruellement. En eff et, 
en Belgique, la plupart des malteries 
sont aux mains des multinationales 
(Cargill, Axereal, Heineken). Il existe 
également deux malteries « familiales » : 
la malterie du Château à Beloeil et la 
Malterie Dingemans à Stabroek. Les plus 
petites cellules de maltage à façon de ces 
deux dernières malteries sont d’au moins 
20 tonnes d’orge. Cela correspond à une 
production de 640 hectolitres de bière 
soit, dans la plupart des cas, plus que la 
production annuelle d’une microbrasserie bio 
wallonne. Elles ont des capacités de stockage 
de malt très limitées et achètent le malt 
en sacs de 25 kg, comme le proposent les 
deux malteries « familiales ». En général, 
les microbrasseries produisent une grande 
diversité de bières spéciales. Elles ont donc 
besoin de divers types de malt en petites 
quantités, comme les malts caramélisés 
et torréfi és, en plus du malt de base (peu 
tournaillé comme le malt pils). L’échelle des 
malteries belges est donc trop grande et 
inadaptée aux micro- et mésobrasseries 
wallonnes, qui voudraient du malt issu d’orge 
local et bio. La nécessité de développer une 
unité de micromaltage, ainsi qu’une fi lière 
d’orge brassicole conventionnelle et bio en 
Belgique, est donc claire, si l’on veut garantir 
une bière plus « authentique », locale et bio.

Si l’on regarde chez nos voisins français : la 
Champagne-Ardenne, le Nord de France, la 
Normandie et la Picardie sont un immense 

bassin de production d’orge brassicole, 
avec 470.000 hectares consacrés à cette 
culture en 2012. En prenant en compte un 
rendement, en conventionnel, pour ce bassin, 
de 6,5 tonnes par hectare, un déclassement 
de 25 % de la production et une conversion 
de 1,25 kg d’orge brassicole par kilo de malt, 
cela donne un potentiel de 1.833.000 tonnes 
de malt par an, juste à côté de chez nous. 
On peut donc se demander pourquoi la 
production d’orge brassicole belge diminue 
inexorablement depuis plusieurs années.

La Wallonie s’est orientée vers la production 
d’orge fourrager (escourgeon ou orge 
d’hiver à six rangs), destiné aux animaux 
d’élevage. Elle est, en eff et, un peu moins 
adaptée à la production d’orge brassicole 
à cause des précipitations sensiblement 

plus élevées au moment de la récolte, 
des champs moins grands (donc moins 
homogènes), des coopératives moins bien 
structurées et du stockage à la ferme 
moins important par rapport à nos voisins 
français. L’orge de printemps à deux rangs 
a des qualités de maltage et brassage bien 
supérieures et plus adaptées par rapport 
à l’orge d’hiver. La culture de l’orge de 
printemps est également plus résistante 
aux maladies, mais le rendement en grains à 
l’hectare est bien moins élevé par rapport à 
l’orge d’hiver à six rangs. Pour le producteur, 
la production d’orge brassicole est plus 
risquée. En eff et, les exigences en termes 
de qualité (Tableau 1) sont très élevées, car 
l’orge brassicole passe par deux délicats 
processus biologiques de transformation : 
le maltage et le brassage. En général, il y à cause des précipitations sensiblement le maltage et le brassage. En général, il y 
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a un déclassement dans 25 % des cas en 
orge fourrager, car il ne correspond pas 
aux paramètres technologiques exigés par 
le secteur brassicole. Une humidité du grain 

trop élevée en est le plus souvent la cause 
dans des régions avec un climat semblable 
à la Wallonie. Les paramètres critiques de 
qualité pour évaluer le caractère brassicole 

ou non de l’orge sont nombreux, restrictifs 
et sont repris dans le tableau ci-dessous.

Paramètres Orge brassicole de qualité

Humidité du grain 
Cibler 14 % / Sécher au-dessus de 15 % / Déclasser au-dessus de 18 % 

›  �Pour la conservation du grain, ainsi que le développement de son potentiel enzymatique lors du maltage et brassage

Teneur en 
protéines 

Cibler 10-11 % / Minimum 9 % / Maximum 12 %

›  �Pour garantir un bon déroulement du brassage et la qualité de la bière (absence de trouble et quantité de mousse ainsi que d’extrait donc d’alcool)

Pureté variétale
Supérieure à 93 %

›  Pour assurer une levée homogène lors du maltage

Pouvoir germinatif 
après 5 jours

Supérieur à 95 %

›  Pour garantir une levée efficiente lors du maltage

Calibre
2,5 mm (90 % supérieur au tamis) / 3 % inférieur au tamis 2,2 mm y compris les grains d’orge cassés de toutes les fractions du tamisage

›  Pour limiter la quantité d’orgettes (les orgettes sont éliminées et utilisées en alimentation animale)

Impureté
Inférieure à 0,5 % pour les matières étrangères et graines non-céréales / Inférieure à 2 % pour les grains germés et d’autres céréales

›  Pour éviter les interférences avec le processus de maltage et de brassage

Présence de 
fusariose

Mycotoxine DON inférieure à 1250 µg/kg 

›  �Toxicité pour l’homme et certaines espèces de fusarioses engendrent du « gushing », c’est-à-dire une bière qui mousse de manière excessive

Le risque est donc élevé pour le producteur. 
De plus, la différence de prix entre une 
tonne d’orge brassicole (160 €/tonne en 
conventionnelle, en 2015, en Wallonie) et 
fourrager (150 €/tonne en conventionnelle, 
en 2015, en Wallonie) n’est pas assez grande 
pour couvrir la différence de rendement 
(6 t/ha en conventionnelle) par rapport à 
l’orge fourrager (9 t/ha en conventionnelle). 
En agriculture biologique, la situation est 
différente car une tonne d’orge brassicole 
et fourrager a, respectivement, une valeur 
de 360 €/tonne (2014 CREIL) et de 320 €/
tonne (2014 CREIL). De plus, la différence 
de rendement en agriculture biologique 
(Bretagne) est moindre : 4,5 tonnes pour 
l’orge fourrager et 3,5 pour l’orge brassicole. 

Une autre problématique spécifique à la 
Wallonie concerne le surcoût du stockage 
et de la logistique (dont le transport), lié au 
maintien de la qualité brassicole de l’orge. Ce 
surcoût qui est estimé à 30-35 €/t n’est 
actuellement pas entièrement couvert par 
le prix de l’orge brassicole. 

La construction d’une filière de micromalteries 
artisanales, locales et bio en Wallonie, 
est d’autant plus pertinente, car elle est 
également en phase avec la volonté et 
la demande de la population wallonne de 
consommer des produits, dont la bière, issus 
de circuits courts, artisanaux, locaux et bio. Le 
Gouvernement wallon, dans son communiqué 
de presse du 24/11/16, a également 

exprimé sa volonté de développer les 
circuits courts et, plus spécialement, les 
filières à haut potentiel, que sont entre 
autres les céréales brassicoles. En plus, 
en Wallonie, il y a une croissance élevée du 
nombre de micro- et mésobrasseries. Le 
nombre de bières spéciales explose ; il est 
nécessaire de se différencier. Un bon nombre 
de ces brasseries veulent s’inscrire dans cet 
esprit de bière artisanale, locale et bio, mais 
l’offre en malts spéciaux locaux bio est quasi 
inexistante en Wallonie. Ces brasseries seront 
vraisemblablement prêtes à se fournir en 
malt auprès d’une micromalterie wallonne, si 
le malt local et bio proposé est équivalent, 
en termes de rapport qualité-prix au malt 
bio, à ce qui leur est actuellement fourni.  
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